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Chers parents, 
 

 

Dans le respect du projet éducatif de l’Ecole Saint Symphorien et afin de veiller au 
bien-être de vos enfants, l’école propose des activités périscolaires en plus de l’étude et 
de la garderie (à partir de la MS). 

Cet accueil n’est pas conçu comme un mode de garde mais bien comme une 
proposition pédagogique complémentaire de l’école. Les PS ne sont pas concernés, les 
groupes sont à effectifs limités et la fin des activités est prévue à 17h45. 

Veuillez trouver ci-dessous l’intégralité des activités périscolaires et extrascolaires 
proposées au sein de l’établissement, en cohérence avec la proposition de catéchèse de 
la paroisse. 

Le règlement intérieur et financier de l’établissement s’appliquera aux activités 
périscolaires et extrascolaires. Son non–respect pourra entraîner une exclusion à tout 
moment de l’année (cf Convention de Scolarisation). 

Chaque activité est détaillée ci-dessous avec notamment les dates de début et de 
fin. 

Liste des activités proposées 
 

L’étude dirigée – CP au CM2 ...................................................................................... 3 

Le jardin d’enfants – MS et GS .................................................................................... 4 

Eveil à la Foi et Catéchisme – MS au CM2 ................................................................... 5 

Atelier d’anglais – GS au CM2 .................................................................................... 6 

Atelier de chant – CP au CE2 ..................................................................................... 7 

Club d’échecs – CP au CM2 ...................................................................................... 8 

Théâtre – CP au CM2 ................................................................................................ 9 

Récapitulatif des activités périscolaires et extrascolaires proposées ......................... 10 
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L’étude dirigée – CP au CM2 
 

Proposée aux élèves du CP, CE1, CE2, CM1 et CM2. 

Encadrée par une enseignante de l’établissement. 
 
 
L’étude dirigée n’a pas vocation à remplacer le rôle des parents (pas de garantie de devoirs 
du soir faits) ni à devenir du soutien scolaire. Pour garantir un climat de travail serein, le 
nombre d’inscrits est limité à 12 élèves pour une enseignante. 
 

 

Déroulé des séances 

L’étude a lieu : 

▪ Le lundi soir de 16 : 30 à 17 : 45 pour les élèves de CP, CE1, CE2, CM1 et 
CM2 

▪ Le jeudi soir de 16 : 30 à 17 : 45 pour les élèves de CP, CE1, CE2, CM1 et 
CM2 

15 minutes sont dévolues à la prise d’un goûter fourni par les familles. 

L’étude ne peut ouvrir qu’à partir de 10 enfants par groupe. 

Du lundi 7 septembre au vendredi 25 juin. 

 

 

Modalité d’inscription 

▪ Le montant de l’inscription est de 312,00 € par élève pour un soir par semaine.  
 Il sera porté sur votre compte famille lors de la facturation de septembre et prélevé 

au mois d’octobre en une seule fois. 
▪ Les places sont limitées à 12 enfants par groupe et à deux groupes par soir. 
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Le jardin d’enfants – MS et GS 
 

Proposé aux élèves de Moyenne et Grande section. 

Animé par une ASEM de l’établissement. 

 

 

Déroulé des séances 

Le jardin d’enfants est proposé : 

▪ Le lundi soir de 16 : 30 à 17 : 45 pour les élèves de MS et GS 
▪ Le mardi soir de 16 : 30 à 17 : 45 pour les élèves de MS et GS 
▪ Le jeudi soir de 16 : 30 à 17 : 45 pour les élèves de MS et GS 
▪ Le vendredi soir de 16 : 30 à 17 : 45 pour les élèves de MS et GS 

 

15 minutes sont dévolues à la prise d’un goûter fourni par les familles. 

Le jardin d’enfants ne peut ouvrir qu’à partir de 8 inscrits. 

Du lundi 7 septembre au vendredi 25 juin. 

 

Modalité d’inscription 

▪ Le montant de l’inscription est de 187,00 € par élève pour un soir par semaine.  
 Il sera porté sur votre compte famille lors de la facturation de septembre et 

prélevé au mois d’octobre en une seule fois. 
▪ Les places sont limitées à 20 enfants. 
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Eveil à la Foi et Catéchisme – MS au CM2 
 

Activité proposée pour les élèves de la MS au CM2 

Paroisse Saint Symphorien 

 

La Paroisse Saint Symphorien propose plusieurs parcours de catéchèse à tous les 
enfants, baptisés ou non. Les séances ont lieu à la maison Saint Charles sous la 
responsabilité de la paroisse. 

 

3 parcours 

▪ Un parcours d’éveil à la Foi est proposé de la MS à la GS en suivant la 
catéchèse du Bon Berger, 12 samedis matin dans l’année. 

▪ Un parcours de préparation à la première communion pour les élèves du 
CE1 au CM2, mardi après l’école, mercredi matin ou samedi matin. 

▪ Un parcours de catéchisme classique du CP au CM2, mardi après l’école 
(sauf pour les CP), mercredi matin ou samedi matin. 

 

Modalité d’inscription 

▪ L’inscription se fait directement auprès de la paroisse.  
▪ Des réunions de présentation auront lieu en début d’année pour chaque parcours. 

  

https://paroisse-saint-symphorien.fr/inscriptions-catechisme/
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Atelier d’anglais – GS au CM2 
 

Activité proposée pour les élèves du GS au CM2 

Association les Petits Bilingues 

 

 

Un professeur bilingue accueillera les enfants pour un atelier d’anglais. 

L’association vous propose une approche ludique basée sur l'oralité. Elle porte une 
ambition pédagogique qui va au-delà de la simple initiation (pédagogie « School is cool »). 

Les ateliers sont en petits groupes de 10 à 12 enfants pour une meilleure interactivité.  

Les animateurs sont natifs ou de culture internationale.  

 

Déroulé des séances 

Les ateliers ont lieu : 

▪ Le lundi soir de 16 : 30 à 17 : 45 pour les élèves de CE2, CM1 et CM2 
▪ Le vendredi soir de 16 : 30 à 17 : 45 pour les élèves de GS, CP et CE1 

15 minutes sont dévolues à la prise d’un goûter fourni par les familles. 

Les ateliers n’ouvrent qu’à partir de 10 inscrits. 

Du lundi 7 septembre au vendredi 18 juin. 

 

 

Modalité d’inscription 

▪ Le montant de l’inscription de 282€. 
▪ Un droit d’entrée pour les activités ayant lieu dans l’établissement de 50€  
 Ces deux montants seront portés sur votre compte famille lors de la facturation de 

septembre et prélevés au mois d’octobre en une seule fois. 
▪ Les places sont limitées à 12 enfants. 
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Atelier de chant – CP au CE2 
 

Activité proposée pour les élèves du CP, CE1 et CE2 

Animé par Mme Goueffon 

 

 

Sylvie Goueffon est chef de chant et accompagnatrice au Centre de Musique Baroque de 
Versailles depuis près de 20 ans.  

Elle est la créatrice des "bébés baroques" : ateliers de découverte du répertoire baroque 
dédiés aux tout petits.  

Elle est également membre des "Comptines de Lutèce" pour mener des projets 
pédagogiques autour du chant en milieu scolaire. 

 

Déroulé des séances 

L’atelier a lieu le lundi soir de 16 : 30 à 16 : 45. 

15 minutes sont dévolues à la prise d’un goûter fourni par les familles. 

Les ateliers n’ouvrent qu’à partir d’un certain nombre d’inscrits. 

Du lundi 7 septembre au vendredi 18 juin. 

 

Modalité d’inscription 

▪ Le montant de l’inscription de 250€. 
▪ Un droit d’entrée pour les activités ayant lieu dans l’établissement de 50€. 
 Ces deux montants seront portés sur votre compte famille lors de la facturation de 

septembre et prélevés au mois d’octobre en une seule fois. 
▪ Les places sont limitées à 16 enfants. 
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Club d’échecs – CP au CM2 
 

Activité proposée pour les élèves de CP, CE1, CE2, CM1 et CM2 

Association Paris Jeunes Echecs 

 

La pratique du jeu d’échecs est un excellent stimulant intellectuel pour les enfants et 
possède de nombreuses vertus éducatives.  

Elle développe en particulier le raisonnement, la créativité, la concentration. Le jeu 
d’échecs, ludique et valorisant, se partage dans le monde entier. 

Les séances sont composées d’un cours théorique sur échiquier mural puis de parties 
d’échecs encadrées par le professeur : 

▪ Initiation aux règles du jeu d’échecs, 
▪ Progression : découverte des principes tactiques et stratégiques, 
▪ Pratique avancée : Blitz / Parties avec pendule, 
▪ Échecs ludiques et jeux dérivés, 
▪ Tournoi de fin d’année : Coupes - médailles pour tous. 
 

Déroulé des séances 

L’atelier a lieu : 

▪ Le mardi soir de 16 : 30 à 17 :45 pour les CP et CE1 
▪ Le jeudi soir de 16 : 30 à 17 : 45 pour les CE2, CM1 et CM2. 

15 minutes sont dévolues à la prise d’un goûter fourni par les familles. 

Les ateliers n’ouvrent qu’à partir de 12 inscrits. 

Du lundi 7 septembre au vendredi 18 juin. 

 

Modalité d’inscription 

▪ Le montant de l’inscription de 220€. 
▪ Un droit d’entrée pour les activités ayant lieu dans l’établissement de 50€. 
 Ces deux montants seront portés sur votre compte famille lors de la facturation de 

septembre et prélevés au mois d’octobre en une seule fois. 
▪ Les places sont limitées à 20 enfants. 
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Théâtre – CP au CM2 
 

Activité pour les élèves de CP, CE1, CE2, CM1 et CM2 

Association le Théâtre de la Clarté 

 

Les ateliers qui se déroulent sur le temps « extrascolaire » se composent de jeux visant à 
apprendre les techniques rudimentaires du théâtre avec, à la clé, la présentation d’un 
spectacle en fin d’année. 

Exercices de concentration, de positionnement dans l’espace, de placements de voix, 
expression et exagération des sentiments, mise en situation sous la forme 
d’improvisations visent en effet à déjouer l’appréhension qu’éprouvent la plupart des 
élèves de prendre la parole. Tous les exercices sont effectués sous la forme la plus 
ludique possible de façon à ce que l’atelier reste un moment de détente et de bien-être. 

Toutefois, même s’il a l’apparence d’un moment purement récréatif, cet atelier recèle de 
nombreuses vertus pédagogiques telles que la capacité de concentration, le respect des 
consignes ou le travail sur la langue française. Dans la mesure où chaque atelier regroupe 
un maximum de 22 participants, nous nous efforçons de concilier le plaisir de ces 
derniers aux vertus pédagogiques du théâtre qui, outre le travail sur le langage et 
l’expression corporelle, favorise entre eux les valeurs d’écoute et d’attention, aussi bien 
qu’un état d’esprit fait de respect et d’entraide. 

 

Déroulé des séances 

Les ateliers ont lieu le vendredi soir de 16 : 30 à 18 : 00. 

15 minutes sont dévolues à la prise d’un goûter fourni par les familles. 

Les ateliers n’ouvrent qu’à partir de 12 inscrits. 

Du lundi 7 septembre au vendredi 18 juin. 

 

Modalité d’inscription 

▪ Le montant de l’inscription de 330€. 
▪ Un droit d’entrée pour les activités ayant lieu dans l’établissement de 50€. 
 Ces deux montants seront portés sur votre compte famille lors de la facturation de 

septembre et prélevés au mois d’octobre en une seule fois. 
▪ Les places sont limitées à 22 enfants.
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Récapitulatif des activités périscolaires et extrascolaires proposées 
 

  LUNDI MARDI JEUDI VENDREDI 

PS         

MS Jardin d'enfants Jardin d'enfants Jardin d'enfants Jardin d'enfants 

GS Jardin d'enfants Jardin d'enfants Jardin d'enfants Jardin d'enfants/Anglais 

CP Chant/Etude Echecs Etude Anglais/Théâtre 

CE1 Chant/Etude Echecs/Catéchisme paroissial Etude Anglais/Théâtre 

CE2 Anglais/Etude Catéchisme paroissial Echecs/Etude Théâtre 

CM1 Anglais/Etude Catéchisme paroissial Echecs/Etude Théâtre 

CM2 Anglais/Etude Catéchisme paroissial Echecs/Etude Théâtre 

 

  ECHECS CHANT ANGLAIS THEATRE ETUDE JARDIN 

Intervenant 
Paris Jeunes Echecs Mme Goueffon Les Petits Bilingues Théâtre de la Clarté Enseignantes Personnel OGEC 

JOUR MARDI/JEUDI LUNDI LUNDI/VENDREDI VENDREDI LUNDI/JEUDI LUNDI/MARDI/JEUDI/VENDREDI 

CLASSE  CP/CE1//CE2/CM1/CM2 CP/CE1/CE2 CE2/CM1/CM2//GS/CP/CE1 CP/CE1/CE2/CM1/CM2 CP/CE1/CE2/CM1/CM2 MS/GS 

NB ENFANTS 12 à 20 12 à 16 10 à 12 12 à 22 10 à 12 8 à 20 

TARIF ANNUEL 220,00 € 250,00 € 282,00 € 330,00 € 312,00 € 187,00 € 

Droit d'entrée 50,00 € 50,00 € 50,00 € 50,00 € 0,00 € 0,00 € 

 


